
La politique de participation 

Le conseil d'administration de la 
SEPNB a toujours prôné une large 
concertation avec les partenaires natio­
naux, régionaux et locaux qui définis­
sent la politique menée vis-à-vis de 
l'environnement. C'est ainsi que, dès 
1970- année internationale de protec­
tion de la nature et aussi année de créa­
tion du premier Ministère de 
l'Environnement en France - , on 
retrouve des représentants de notre 
association dans plusieurs comités 
nationaux ou régionaux mis en place 
alors. Cette volonté de participation ne 
traduit pas une assimilation politique de 
la SEPNB à l'appareil en place, mais la 
volonté de faire passer nos idées et nos 
réflexions en matière de protection des 
espèces et des milieux. Si le débat qui se 
poursuit avec les élus est parfois déce­
vant (certaines brimades dont nous 
sommes victimes en sont le témoi­
gnage) , il lui arrive aussi d 'être 
constructif. La décentralisation verra-t­
elle se créer de nouveaux rapports dans 
ce domaine? 

La liste qui suit indique les organis­
ques dans lesquels la SEPNB est partie 
prenante, soit au titre de l'association 
soit par l'intermédiaire de la participa­
tion de ses responsables . 

Echelon international 

• Commission de la Planification 
environnementale de I'UICN (Union 
Internationale pour la Conservation de 
la Nature) . 

Echelon national 

• Conseil National de Protection de 
la Nature (CNPN) et comité permanent 
du CNPN , 

• Conseil d'administration et bureau 
de la Fédération Française des Sociétés 
de Protection de la Nature (FFSPN) , 

Maurice Le Démézet 

• Comité Ecologie et Gestion du 
Patrimoine Naturel (Mission des Etudes 
et de la Recherche du Ministère de l'Ur­
banisme et du Logement) , 

• Environnement et prospective 
(Mission des Etudes et de la 
Recherche), 

• Conférence permanente des ges­
tionnaires de réserves naturelles, 

• Conseil Scientifique du CRBPO 
(Centre de Recherche sur la Biologie 
des Populations d'Oiseaux), 

• Conseil Scientifique du Secrétariat 
Faune-Flore (Muséum d'Histoire 
Naturelle) , 

• Comité de gestion de la taxe para­
fiscale sur les granulats. 

Echelon interrégional 

• Agence de bassin Loire-Bretagne 
(suppléant) . 

Echelon régional 

• Assises permanentes de l'environ­
nement en Bretagne, 

• Commissions régionales de pré­
pration du g• Plan . 

Cette liste se passe de commentaires! 
Elle montre à l'évidence que l'exigence 
de participation se traduit d 'abord par 
un investissement bénévole qui pèse 
très lourd pour certains! C 'est aussi, et 
c'est là un motif de satisfact ion, la 
reconnaissance de l'action quotidienne 
de notre association et de sa crédibilité 
à la fois au plan scientifique et à celui 
des réalisations de terrain. 
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Commissions Côtes Finistère Ille et Loire Morbihan 
du Nord Vilaine Atlantique 

Commission départementale des sites .. x x x - x 
Commission départementale des sites en 
formation de protection de la nature .... x x x - x 
Commission des carrières . ... . .. ... ... x x - -
Commission départementale d'urbanisme x - - -
Commission spéciale de l'eau ... ... . ... x 
Conseiller biologiste départemental .... x x x - x 

Les dessins sont de Jean Chièze (p. 58), Denis Clavreul (p. 9, 20), Christian Deniel 
(p. 11), Yvon Guermeur (p. 19, 23, 64) et Yves Plusquellec (p. 6, 10, 12, 27, 36, 38, 49, 
57, 62, 65). 
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